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Q  toute subvention accordée par la ministre de la 
Culture et des Communications, sur les sommes que le 
Parlement lui alloue à cette fi n, pour pourvoir au paiement 
en capital et intérêts de tout emprunt à long terme contracté 
conformément au régime d’emprunts précité, soit versée 
directement au ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, et ce, au fur et à mesure 
que le capital et les intérêts de cet emprunt à long terme 
deviendront dus et payables en accord avec les modalités 
de cet emprunt;

Q  la ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du gou-
vernement du Québec, à toute hypothèque mobilière sans 
dépossession qui sera consentie sur toute subvention par le 
Conservatoire de musique et d’art dramatique du Québec 
au ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement;

Q  le présent décret remplace le décret numéro 254-
2019 du 20 mars 2019, sans pour autant aff ecter la validité 
des emprunts conclus sous son autorité avant la date du 
présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71464

Gouvernement du Québec

Décret 1077-2019, 30 octobre 2019
C  l’institution d’un régime d’emprunts par 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec

A   le paragraphe 2° de l’article 18 de la 
Loi sur Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
(chapitre B-1.2) prévoit que Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte le total des 
sommes empruntées par celui-ci et non encore remboursées 
au-delà d’un montant déterminé par le gouvernement;

A  , conformément au décret numéro 1072-
2008 du 5 novembre 2008, Bibliothèque et Archives natio-
nales du Québec ne peut, sans obtenir l’autorisation du 
gouvernement, contracter un emprunt qui porte le total des 
sommes empruntées par celle-ci et non encore remboursées 
au-delà de 1 000 000 $;

A   le décret numéro 257-2019 du 20 mars 
2019 autorise Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 

31 octobre 2019, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, pour un montant n’excédant pas 72 873 437 $ pour 
ses projets d’investissement;

A   l’article 78 de la Loi sur l’administration 
fi nancière (chapitre A-6.001) prévoit que les organismes 
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre 
d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et avec 
les autorisations ou les approbations requises par la loi 
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
ce régime établit le montant maximum ainsi que les carac-
téristiques et les limites relativement aux emprunts à y être 
eff ectués, conclure sans autre autorisation ou approbation 
toute transaction d’emprunt en vertu de ce régime, en éta-
blir les montants et les autres caractéristiques et fi xer ou 
accepter les conditions et modalités relatives à chacune de 
ces transactions;

A  , conformément à cet article, le conseil 
d’administration de Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec a adopté, le 18 septembre 2019, la résolution 
numéro CA-2019-18, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances et de la ministre 
de la Culture et des Communications, afi n d’instituer un 
régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 octobre 2020, 
lui permettant d’emprunter à court terme ou par marge 
de crédit auprès d’institutions fi nancières ou auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds 
de fi nancement, ou à long terme auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
pour un montant n’excédant pas 83 809 313 $ pour ses pro-
jets d’investissement, conformément aux caractéristiques 
et aux limites qui y sont établies;

A  ’il y a lieu d’autoriser Bibliothèque 
et Archives nationales du Québec à instituer ce régime 
d’emprunts, à la condition que la ministre de la Culture 
et des Communications élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afin de 
remédier à toute situation où Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec n’est pas en mesure de respec-
ter ses obligations sur tout emprunt contracté auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement;

A  ’il y a lieu de déterminer les conditions 
de toute subvention que le gouvernement accordera à 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour pour-
voir au paiement en capital et intérêts de tout emprunt à 
long terme contracté conformément au régime d’emprunts 
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précité, subvention qui sera grevée d’une hypothèque 
mobilière sans dépossession en faveur du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
à laquelle acquiescera purement et simplement la ministre 
de la Culture et des Communications;

A  ’il y a lieu de remplacer le décret 
numéro 257-2019 du 20 mars 2019;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et de la ministre de la Culture 
et des Communications :

Q  Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
soit autorisée à instituer un régime d’emprunts, valide 
jusqu’au 31 octobre 2020, comportant les caractéristi-
ques et les limites apparaissant à la résolution numéro 
CA-2019-18 dûment adoptée par le conseil d’administra-
tion de Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
le 18 septembre 2019, laquelle est portée en annexe à la 
recommandation du ministre des Finances et de la ministre 
de la Culture et des Communications, lui permettant 
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit auprès 
d’institutions financières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme auprès du ministre des Finances, 
à titre de responsable du Fonds de fi nancement, pour un 
montant n’excédant pas 83 809 313 $ pour ses projets 
d’investissement;

Q  si Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
n’est pas en mesure de respecter ses obligations sur tout 
emprunt contracté auprès du ministre des Finances, à 
titre de responsable du Fonds de fi nancement, en vertu 
du régime d’emprunts précité, la ministre de la Culture 
et des Communications élabore et mette en œuvre, avec 
l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de remé-
dier à cette situation;

Q  toute subvention accordée par la ministre de la 
Culture et des Communications, sur les sommes que le 
Parlement lui alloue à cette fi n, pour pourvoir au paiement 
en capital et intérêts de tout emprunt à long terme contracté 
conformément au régime d’emprunts précité soit versée 
directement au ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, et ce, au fur et à mesure 
que le capital et les intérêts de cet emprunt à long terme 
deviendront dus et payables en accord avec les modalités 
de cet emprunt;

Q  la ministre de la Culture et des Communications 
acquiesce purement et simplement, pour et au nom du 
gouvernement du Québec, à toute hypothèque mobilière 
sans dépossession qui sera consentie sur toute subvention 
par Bibliothèque et Archives nationales du Québec au 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement;

Q  le présent décret remplace le décret numéro 257-
2019 du 20 mars 2019, sans pour autant aff ecter la validité 
des emprunts conclus sous son autorité avant la date du 
présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

71465

Gouvernement du Québec

Décret 1078-2019, 30 octobre 2019
C  l’institution d’un régime d’emprunts par 
le Musée d’Art contemporain de Montréal

A   le paragraphe 3° de l’article 26 de la 
Loi sur les musées nationaux (chapitre M-44) prévoit que 
le Musée d’Art contemporain de Montréal ne peut, sans 
obtenir l’autorisation préalable du gouvernement, contrac-
ter un emprunt qui porte le total des sommes empruntées 
par celui-ci et non encore remboursées au-delà du montant 
déterminé par le gouvernement;

A  , conformément au décret numéro 1079-
2008 du 5 novembre 2008, le Musée d’Art contemporain 
de Montréal ne peut, sans obtenir l’autorisation préalable 
du gouvernement, contracter un emprunt qui porte le total 
des sommes empruntées par celui-ci et non encore rem-
boursées au-delà de 1 000 000 $;

A   le décret numéro 251-2019 du 20 mars 
2019 autorise le Musée d’Art contemporain de Montréal 
à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 octobre 2019, lui permettant d’emprunter à court terme 
ou par marge de crédit auprès d’institutions fi nancières ou 
auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, pour un montant n’excédant pas 3 817 092 $, dont 
1 000 000 $ à court terme ou par marge de crédit pour 
ses besoins opérationnels et 2 817 092 $ à court terme, 
par marge de crédit ou à long terme pour ses projets 
d’investissement;

A   l’article 78 de la Loi sur l’administration 
fi nancière (chapitre A-6.001) prévoit que les organismes 
qui ont le pouvoir d’emprunter peuvent, dans le cadre 
d’un régime d’emprunts institué par l’organisme et avec 
les autorisations ou les approbations requises par la loi 
pour l’exercice de leur pouvoir d’emprunt et aux conditions 
déterminées par le gouvernement, le cas échéant, lorsque 
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